
➥ �Une expérience de plus de 30 ans.
➥ Des références reconnues.

Les +

Vous souhaitez...
• �Bénéficier de l’expertise de spécialistes du 

permis de construire et de la construction 
en zone rurale.

• �Avoir un accompagnement personnalisé tout 
au long de la démarche, du dépôt du dossier 
jusqu’à l’autorisation de construire.

Construisez votre projet bâtiment 
d’élevage ou d’exploitation 

selon vos besoins 

Projet bâtiments
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Nous vous proposons...

• Des conseils de spécialistes :
3 Permis de construire.
3 Evaluation des coûts des travaux.
3 Diagnostics réglementaires. 
3 Expertise en bâtiments.
3 Diagnostic amiante.

•  Une assistance réglementaire :
3 Installations classées.
3 Dossiers de dérogation.
3 Plans d’épandage.
3 Locaux phytosanitaires.

•  �Un appui pour les demandes de subvention :
3 Montage des dossiers de demande d’aides. 

Le projet bâtiment c’est…

•  �Le dossier réglementaire complet de votre 
activité.

•  �La transmission de votre dossier à l’adminis-
tration compétente.

Contactez l’unité Bâtiments
Muriel Barassin au 02 31 70 25 55

➥ Suivant convention
Tarif


